
 

COMMUNE DE 

 

SAINT MARTIN AUX CHARTRAINS 

 

 COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

REUNION DU 3 octobre 2022 

 

DEPARTEMENT DU CALVADOS 

 L'an deux mille vingt-deux, le 3 OCTOBRE, à 18 h 45, le conseil municipal de la commune 
de SAINT MARTIN AUX CHARTRAINS, légalement convoqué le Conseil Municipal s’est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Thierry DE 
KONINCK, Maire 

 

ARRONDISSEMENT DE 

 

LISIEUX 

  

Etaient présents : (formant la majorité des membres en exercice) 

MM Francis BOGEY et Roland MICHEL, Adjoints au Maire 

Madame Nathalie LANGLOIS, Madame Françoise DELASALLE, MM Bruno FLORET, , 
Bertrand GOURNAY, Pierre-Gilbert LE ROUX, Joël LE BOUFFAU, conseillers Municipaux 

 

 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 

 

 EN EXERCICE : 11 

 PRESENTS : 09 

 VOTANTS : 11 

 Était absent : 

Etaient excusés : M. DEBRUXELLES Dominique, M. VILLAVERDE Benjamin 

Secrétaire de séance : M. Bruno FLORET 

POUVOIRS : M. DEBRUXELLES Dominique à M. BOGEY Francis ; M. VILLAVERDE Benjamin à 
M. DE KONINCK Thierry 

 
ORDRE DU JOUR : 

 
- TRANSFERT DE LA COMPETENCE " Signalisation Lumineuse » AU SDEC ENERGIE 

 
- APPLICATION PAR VOIE D’OPTION DU REFERENTIEL BUDGETAIRE ET  

COMPTABLE M 57 ABRÉGÉ,   
 
- ADHESION DE LA COMMUNE DE COLOMBELLE AU SDEC ENERGIE  
- TAXE D’AMENAGEMENT  

 
- QUESTIONS DIVERSES 

  
 

DCM 01-10-2022 
Objet : Transfert de la compétence Signalisation Lumineuse au SDEC ENERGIE 

 
 
Monsieur le Maire expose que le SDEC ENERGIE, Syndicat départemental d’énergies du Calvados, est un 
syndicat mixte fermé régi par le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et ses statuts modifiés 
par arrêté préfectoral du 27 décembre 2016.  
Il exerce une compétence fondatrice et fédératrice, l’électricité (article L. 2224-31 du CGCT et article 3.1 
des statuts du SDEC ENERGIE), et propose à ses adhérents des compétences à la carte (article 3.2 à 3.8 des 
statuts).  
La commune a transféré la compétence "Electricité" au SDEC ENERGIE et souhaite maintenant lui transférer 
la compétence " Signalisation Lumineuse » – article 3.5 des statuts du SDEC ENERGIE. 



 
La compétence « Signalisation Lumineuse » est une compétence à la carte qui concerne : 

 La réalisation des travaux sur les installations de signalisation lumineuse et, en particulier, les 
extensions, renforcements, renouvellements, rénovations, mises en conformité et améliorations 
diverses, ainsi que toutes les études générales ou spécifiques corrélatives à ces travaux et à leur 
réalisation et toutes les actions visant à la performance énergétique et organisant la collecte des 
certificats d’économies d’énergie. 

 La maintenance et le fonctionnement des installations de signalisation lumineuse, comprenant 
notamment l’achat d’électricité, l’entretien préventif et curatif. 

 
Dans le cadre du transfert de la maîtrise d’ouvrage, les installations de signalisation lumineuse existantes 
au moment du transfert de compétence, restent la propriété de la collectivité membre. Elles sont mises à 
disposition du SDEC ENERGIE pour lui permettre d'exercer la compétence.  
Les installations créées par le SDEC ENERGIE dans le cadre des travaux sont inscrites en actif du syndicat 
durant l’exercice de cette compétence et remises gratuitement à la collectivité membre à la fin de cet 
exercice.  
La décision d’engager des travaux d’investissement est de la responsabilité du SDEC ENERGIE sous la 
condition d’une décision concordante de la collectivité membre et sous réserve de l’accord de financement 
de la contribution de celle-ci. 
 
 Monsieur le Maire présente les conditions techniques, financières et administratives d’exercice de la 
compétence « Signalisation Lumineuse », adoptées par le comité syndical du SDEC ENERGIE le 24 mars 
2022. 
Monsieur le Maire précise qu’elles pourront faire l’objet d’adaptations ou d’améliorations ultérieures, par 
délibération du comité syndical du SDEC ENERGIE.  
Monsieur le Maire donne lecture des estimations de contribution de la commune pour la maintenance et le 
fonctionnement des installations de signalisation lumineuse, tenant compte du patrimoine de la commune. 
 
Après cet exposé et en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 Décide de transférer au SDEC ENERGIE la compétence de maîtrise d’ouvrage de tous les 
investissements, de maintenance et de fonctionnement des installations de signalisation lumineuse 
à compter de la délibération concordante de l’organe délibérant du Syndicat (article 5 des statuts 
du syndicat), 

 Met la totalité des ouvrages de signalisation lumineuse existants à la disposition du SDEC ENERGIE, 

 Demande au SDEC ENERGIE de fournir les éléments du patrimoine concerné ainsi que la 
proposition de contribution de la commune. Le transfert de la compétence ainsi que l’instauration 
du service seront constatés par la signature d’un état contradictoire du patrimoine 

 Décide d’inscrire chaque année les dépenses correspondantes au budget communal et donne 
mandat à Monsieur le Maire pour régler les sommes dues au SDEC ENERGIE. 

 
DCM 02-10-2022 

APPLICATION PAR VOIE D’OPTION DU REFERENTIEL BUDGETAIRE ET COMPTABLE M 57 ABRÉGÉ 
 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 est le plus récent et le plus avancé en termes de qualité 
comptable. Il intègre régulièrement les dernières dispositions normatives examinées par le conseil de 
normalisation des comptes publics. 
 
Il a vocation à remplacer définitivement le référentiel M14 au 1er janvier 2024. 
 



L’article 106 de la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite loi NOTRé) autorise les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics à opter de manière anticipée, pour ce référentiel, 
par délibération. 
 
L’article 175 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique a apporté un certain 
nombre d’assouplissements aux règles budgétaires et comptables prévues par l’instruction M57, applicables 
aux collectivités territoriales et leurs établissements publics de moins de 3 500 habitants (dispense 
d’adoption d’un règlement budgétaire et financier, de présentation croisée nature/fonction notamment) 
tout en maintenant pour ces collectivités la faculté de pratiquer la fongibilité des crédits autorisée par 
l’instruction M57. 
Ainsi, l’organe délibérant peut accorder à l’exécutif la possibilité de procéder à des virements de chapitre à 
chapitre, au sein de chaque section dans la limite qu’il aura fixée et qui ne peut dépasser 7,5 % des 
dépenses réelles de chaque section à l’exclusion des dépenses de personnel. 
 
Ainsi, opter pour la M57 dès le 1er janvier 2023 permet d’anticiper l’obligation légale dans de bonnes 
conditions, en bénéficiant d’un accompagnement renforcé des services de la DGFiP, ainsi que du prestataire 
informatique.   
 
Ceci étant exposé, après en avoir délibéré : 
 
Vu l’article 106 de la loi n°2015-991 du 07/08/2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
république modifiée par l’article 175 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique, 
 
Vu le décret n°2015-1899 du 30 décembre 2015, 
 
Vu l’avis du comptable public en date du 6 septembre 2022 
 
Le Conseil Municipal décide :  
 
- d’appliquer au 1er janvier 2023, par droit d’option, le référentiel budgétaire et comptable M57 abrégé  
- autorise Monsieur le Maire à signer tout document ou acte administratif se rapportant à cette affaire 
 

DCM 03-10-2022 

Objet : Adhésion de la commune de Colombelles au SDEC ÉNERGIE 

Vu, l’article 5.1 des statuts du SDEC ÉNERGIE, issus de l’adhésion de la Communauté Urbaine de Caen la 
mer, acté par arrêté inter préfectoral du 27 décembre 2016,  

Vu, la délibération de la commune de Colombelles en date du 30 mai 2022, relative à son souhait d’adhérer 
au SDEC ÉNERGIE pour le transfert de sa compétence « Eclairage Public », 

Vu, la délibération du Comité Syndical du SDEC ÉNERGIE en date du 16 juin 2022, acceptant cette demande 
d’adhésion et de transfert de compétence. 

CONSIDERANT que, par délibération en date du 30 mai 2022, la commune de Colombelles a émis le souhait 
d’être adhérente au SDEC ÉNERGIE afin de pouvoir lui transférer sa compétence « Eclairage Public » avec 
les prestations optionnelles suivantes : 

- 100 % lumière (renouvellement immédiat des appareils hors service), 

- Visite au sol, à raison d’une visite par an et par foyer, 



- Vérification, pose, dépose d’installations d’illuminations festives. 

CONSIDERANT que lors de son assemblée du 16 juin 2022, le Comité Syndical du SDEC ÉNERGIE a approuvé 
l’adhésion de la commune de Colombelles, à compter du 1er janvier 2023, après publication de l’arrêté 
préfectoral prononçant cette adhésion. 

Conformément aux dispositions visées à l’article L 5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la Présidente du SDEC ÉNERGIE, par courrier en date du 29 août 2022, a notifié la décision du Syndicat à 
l’ensemble de ses adhérents pour délibérer sur cette demande d’adhésion. 

Monsieur le Maire soumet cette proposition d’adhésion de la commune de Colombelles au SDEC ÉNERGIE 
au conseil municipal. 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal : 

 à l’unanimité approuve l’adhésion de la commune de Colombelles au SDEC ÉNERGIE. 

 
La question TAXE D’AMENAGEMENT a été annulée 
 

QUESTIONS DIVERSES : 

Néant. 

Délibéré et adopté en séance les dits jour, mois et an 


